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Contrat n°: X0252 

 

 
PROTOCOLE D’ACCORD TRANSACTIONNEL 

 
 

 

 
 

ENTRE : 
 

La société Compagnie des Eaux et de l'Ozone, société en commandite par actions inscrite au RCS de 
Paris sous le numéro 775 667 363 dont le siège social est à Paris (8e), 21. rue de la Boétie, représentée 
par Madame Florence MOULY, dûment habilitée à agir au nom et pour le compte de cette société, 
 

 
ci-après dénommée “la CEO” d’une part, 

 
 
ET  
 
 

Le Syndicat Mixte Intercommunal de Collecte et de Traitement des Ordures Ménagères (SICTOM) 
DU PERIGORD NOIR dont le siège est situé La Borne 120 24200 Marcillac-Saint-Quentin, représenté par 
Monsieur Jérôme PEYRAT, son Président en exercice dûment habilité,  
 
 

 
 
 

ci-après dénommé “ le SICTOM” d’autre part. 
 
 
 
 
 

ci-après dénommées ensemble les « Parties ». 
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IL EST PREALABLEMENT RAPPELE QUE : 
 
 
1. La commune de Montignac-Lascaux a confié l’exploitation du service public d’assainissement collectif 
à la société Compagnie des Eaux et de l’Ozone (CEO) à compter du 1 janvier 2024 pour une durée de 12 
ans.  
 
 
2. Le SICTOM du Périgord Noir collecte les boues déshydratées issues de plusieurs stations d’épuration 
de la région, dont notamment celles issues de la station de Montignac-Lascaux exploitée par la CEO en 
application du contrat de délégation de service public précité. 
 
 
3. Lors de son intervention du 21 août 2024 sur cette station d’épuration, en chargeant la benne contenant 
les boues déshydratées, un véhicule appartenant au SICTOM a endommagé le convoyeur à bande destiné 
à déposer les boues déshydratées dans la benne. 
 
Un constat amiable a été immédiatement établi entre le SICTOM et la CEO (Pièce 1). 
 
Le 16 septembre 2024, une expertise contradictoire a également été organisée à la demande de la CEO, 
représentée par le cabinet NAUDET, en présence du SICTOM. La société AXA, assureur du SICTOM, 
dûment convoquée, n’était pas représentée. 
 
4. En raison de cet incident, la CEO a subi un préjudice total d’un montant de 29 600,40 € HT /                            
35 520,48 € TTC. 
 
En effet, le convoyeur a été inutilisable par la CEO pendant plusieurs semaines. 
 
Le montant de la réparation s’est élevé à 5 900 € HT / 7 080 € TTC (Pièce 2) 
 
Pour assurer la continuité du service public d’assainissement, le temps de la réparation, les boues 
déshydratées ne pouvant plus être évacuées du site de la station d’épuration, la CEO a donc rapidement 
fait appel en urgence à la société SEDE, afin qu’elle vidange régulièrement le bassin à boues (avant 
déshydratation). 
 
Du 21 août 2024 au 02 septembre 2024, la société SEDE a procédé à plusieurs vidanges du bassin                  
à boues de la station (environ 2 par semaines) pour un montant total s’élevant à 10 250,40 € HT /                      
12 300,48 € TTC (Pièce 3). 
 
A compter du 2 septembre 2024 et jusqu’à la remise en service du convoyeur le 16/10/2024, le SICTOM 
et la CEO ont convenu de faire intervenir la société CADIOT qui s’est chargée de cette opération en 
déshydratant les boues sur site, afin de minimiser les coûts de transport, pour un montant total                         
de 13 450 € HT / 16 140 € TTC (Pièce 4). 
 
5. Le SICTOM n’entend pas contester le principe de sa responsabilité et accepte à l’amiable la prise en 
charge du préjudice subi par la CEO, en direct ou par l’intermédiaire de son assureur, la société AXA (dont 
la référence est le numéro 15862221173). 
 
C’est dans ces circonstances que les Parties se sont rapprochées et ont convenu de régler leur différend 
à l'amiable, mais de manière définitive, en se faisant des concessions réciproques, exposées ci-après dans 
le cadre du présent protocole d’accord transactionnel (ci-après “le Protocole”). 
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CECI AYANT ETE EXPOSE, IL A ÉTÉ CONVENU DE CE QUI SUIT : 
 
 
ARTICLE 1 - OBJET DU PRÉSENT PROTOCOLE 
 
Le présent Protocole a pour objet de mettre un terme au litige entre les Parties relatif aux modalités de 
réparation des préjudices subis par la CEO résultant de l’incident du 21 août 2024 présenté en préambule, 
causé par le SICTOM. 
 
Le présent Protocole entre en vigueur au jour de sa signature par les deux Parties. 
 
 
ARTICLE 2 - ENGAGEMENTS DU SICTOM 
 
Par le présent Protocole, et à titre de concessions réciproques aux engagements de la CEO, définis à 
l’article 3 du présent Protocole, le SICTOM :   
 
(i) accepte de prendre en charge l’intégralité des coûts supportés par la CEO en raison de l’incident causé 
par le SICTOM à son convoyeur à boues, correspondant au montant des trois factures jointes en annexe 
(Pièces 2, 3 et 4) représentant un montant total de 29 600,40 € HT / 35 520,48 € TTC (vingt-neuf mille six 
cents euros et quarante centimes hors taxes / trente-cinq mille cinq cent vingt euros et quarante-huit 
centimes toutes taxes comprises) ; 
 
(ii) s’engage à payer à la CEO le montant total du préjudice visé au i) du présent article, directement ou par 
l’intermédiaire de son assureur, dans un délai de 30 jours calendaires à compter de la signature du présent 
Protocole par les deux Parties par virement bancaire sur le compte de la CEO, dont le relevé d’identité 
bancaire figure en annexe (Pièce n°5) ; 
 
(iii) reconnaît que ce montant vaut réparation du préjudice causé à la CEO le 21 août 2024 ; 
 
(iv) renonce irrévocablement à contester à l’amiable ou par toute autre voie judiciaire la réalité et le montant 
du préjudice subi par la CEO relatif à l’incident du 21 août 2024 présenté en préambule. 
 
 
ARTICLE 3 - ENGAGEMENTS DE LA CEO 
 
Par le présent Protocole, et à titre de concessions réciproques aux engagements du SICTOM, définis à 
l’article 2 du présent Protocole, la CEO : 
 
(i) reconnaît, par le paiement par le SICTOM ou son assureur de la somme de 29 600,40 € HT /                 
35 520,48 € TTC (vingt-neuf mille six cents euros et quarante centimes hors taxes / trente-cinq mille cinq 
cent vingt euros et quarante-huit centimes toutes taxes comprises), visée au i) de l’article 2 du présent 
Protocole, être intégralement indemnisée de ses préjudices consécutifs à l’incident du 21 août 2024 
exposés en préambule et objets des factures jointes en Pièces 2, 3 et 4 ; 
 
(ii) renonce par conséquent à solliciter le paiement de toute somme complémentaire, à engager toute action 
judiciaire et à exercer toute mesure d'exécution, de quelque nature que ce soit, à l'encontre du SICTOM 
en relation directe avec les faits exposés en préambule du présent Protocole. 
 
 

ARTICLE 4 - TRANSACTION 

 
Le présent Protocole est une transaction au sens des dispositions des articles 2044 et suivants du code 
civil et a, en conséquence, autorité de chose jugée, en dernier ressort entre les Parties. 
 
Il fait obstacle à l’introduction ou à la poursuite entre les Parties d’une action en justice ayant le même objet, 
conformément aux dispositions de l’article 2052 du code civil. 
 
Les Parties s’estiment pleinement remplies de leurs droits et prétentions respectifs et considèrent les 
concessions réciproques qu’elles se sont mutuellement consenties comme valables et raisonnables.   
 
Chaque Partie déclare et garantit qu’elle a la capacité et le pouvoir de conclure le présent Protocole. 
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Les Parties acceptent de se satisfaire d'un exemplaire régularisé, adressé à chacune d'entre elles par 
simple courriel, leurs cachets respectifs et signatures faisant foi pour son exécution dans un premier temps, 
la régularisation des originaux intervenant ultérieurement. 
 
 
ARTICLE 5 - CONFIDENTIALITÉ 
 
Les Parties conviennent de conserver au présent protocole transactionnel et à son contenu un caractère 
strictement confidentiel et s’interdisent de le porter à la connaissance d’un tiers, sauf dans les cas suivants: 
 
(i) à la demande des établissements bancaires ou de la société d’assurance en charge du traitement de 
l’incident visée en préambule, 
 
(ii) sur réquisition de l’autorité judiciaire, d’une administration publique ou d’un organisme social, 
 
(iii) par voie de production en justice, uniquement en cas de non-respect par l’autre Partie des stipulations 
du présent protocole transactionnel, 
 
(iv) sur demande d’un éventuel conseil, avocat ou notaire notamment. 
 
En cas de non-respect par l’une des Parties de cette obligation, l’autre Partie se réserve le droit de 
demander par toute voie de droit l’exécution de cette obligation et la réparation du préjudice subi du fait du 
non-respect de cette obligation. 
 
 
ARTICLE 6 - JURIDICTION COMPÉTENTE ET LOI APPLICABLE 
 
Le présent Protocole est soumis à la loi française. 
 
Tous litiges qui pourraient survenir relativement à la validité, l’interprétation ou l’exécution du présent 
Protocole, seront tranchés par le tribunal administratif ou judiciaire compétent. 
 
 
 
Signé par Docusign par les Parties 
 
 
ANNEXES 
 
Annexe 1 Constat contradictoire du 21 août 2024 
 
Annexe 2  Facture SIPPAG relative à la réparation du convoyeur 
 
Annexe 3  Facture de la société SEDE 
 
Annexe 4  Facture de la société CADIOT 
 
Annexe 5  RIB de la CEO 
 
 

Pour la société CEO Pour le SICTOM du Périgord Noir 

Représentée par Madame Florence MOULY, 
Directrice du Territoire Dordogne Limousin 
 
Fait à  
 
Le 
 
 
 

Représenté par Monsieur Jérôme PEYRAT, 
Président                                             
 
Fait à  
 
Le 
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Relevé d'Identité Bancaire / IBAN

Ce relevé est destiné à vos créanciers ou débiteurs appelés à faire inscrire des
opérations à votre compte (virement, paiements de quittances, etc.).
Son utilisation vous garantit le bon enregistrement des opérations en cause et vous
évite ainsi des réclamations pour erreurs ou retards d'imputation.

CIE EAUX ET DE L OZONE
CCEF
64 BOULEVARD CARNOT
62000 ARRAS

Compte en EUR (EURO)

IBAN(1) : FR76 3000 4007 6200 0150 1013 863

BIC(2) : BNPAFRPPXXX

Code banque Code agence Numéro de compte Clé RIB Agence de domiciliation

RIB(3) : 30004 00762 00015010138 63 ELYSEE HAUSSMANN (00819)

(1) International Bank Account Number (2) Bank Identifier Code (3)Relevé d'Identité Bancaire

Relevé d'Identité Bancaire / IBAN
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RIB(3) : 30004 00762 00015010138 63 ELYSEE HAUSSMANN (00819)

(1) International Bank Account Number (2) Bank Identifier Code (3)Relevé d'Identité Bancaire

Relevé d'Identité Bancaire / IBAN

Ce relevé est destiné à vos créanciers ou débiteurs appelés à faire inscrire des
opérations à votre compte (virement, paiements de quittances, etc.).
Son utilisation vous garantit le bon enregistrement des opérations en cause et vous
évite ainsi des réclamations pour erreurs ou retards d'imputation.
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Compte en EUR (EURO)

IBAN(1) : FR76 3000 4007 6200 0150 1013 863

BIC(2) : BNPAFRPPXXX

Code banque Code agence Numéro de compte Clé RIB Agence de domiciliation

RIB(3) : 30004 00762 00015010138 63 ELYSEE HAUSSMANN (00819)

(1) International Bank Account Number (2) Bank Identifier Code (3)Relevé d'Identité Bancaire
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